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Plan Équipements 2026 



Un dispositif dédié aux piscines en territoires carencés – métropole
et outre-mer (10 M€) : 

Création de piscines d’un coût total qui n’excède pas 10 M€ (hors foncier)

 - Rénovation énergétique et modernisation de piscines dont les travaux garantissent une
réduction de la consommation énergétique de l’équipement d’au moins 40 %.



 Un dispositif dédié à la rénovation d’équipements sportifs
structurants

 hors piscines en territoires carencés 
 métropole et outre-mer (8,8 M€) : 

Rénovation énergétique et modernisation d’équipements sportifs dont les
travaux garantissent une réduction de la consommation énergétique d’au

moins 40 %. 



Un dispositif dédié au développement de la pratique
parasportive - métropole et outre-mer (2,5 M€) 

Construction d’équipements sportifs spécifiquement dévolus à la pratique
sportive des personnes en situation de handicap

 Mise en accessibilité d’équipements sportifs existants 

Ou acquisition de matériels lourds destinés à la pratique parasportive.



Un dispositif s’inscrivant dans l’héritage
 des Jeux olympiques et paralympiques (JOP) Alpes 2030

(10 M€) 

 - Création, rénovation, aménagement et mise en accessibilité d’équipements
sportifs structurants et autres installations techniques et sportives spécifiques

présentant un enjeu de performance fédérale 

- Création d’équipements de proximité extérieurs permettant la découverte de
différents sports et disciplines, situés en zones de montagne en métropole et

en outre-mer. 



Aides à l’emploi – professionnalisation 

EMPLOIS ANS 
CRÉATION

EMPLOIS ANS
CONSOLIDATION

EMPLOIS ANS
AIDES PONCTUELLES



EMPLOIS ANS CRÉATION 
Le financement EMPLOI ANS « création » signé en 2026 correspond, 

pour un temps plein, à une aide de 30 000 € sur 3 années soit 10 000€
par année civile.

EMPLOIS ANS CONSOLIDATION 
Le financement EMPLOI ANS « consolidation » correspond, 

pour un temps plein, à une aide de 18 000€ sur 3 années soit 6 000€
par année civile.

2026 : 10 000 €
2027 : 10 000 €
2028 : 10 000 €

2026 : 6 000 €
2027 : 6 000 €
2028 : 6 000 €



AIDES PONCTUELLES À L’EMPLOI 
Le financement des aides ponctuelles à l’emploi correspond à des
contrats à temps plein en CDD de 12 mois minimum créés en 2026

(possibilité de temps partiel). 
L’aide forfaitaire en 2026 est de 10 000 € sur une année (pour un temps

plein).

EMPLOIS SPORTIFS QUALIFIÉS - ESQ
Le dispositif « ESQ » vise le renforcement et le développement

 de la pratique sportive pour les personnes en situation de
handicap.

Le financement ANS ESQ correspond, pour un temps plein, à une
aide de 52 800€ sur 3 années soit 17 600€ par année civile. 

 

2026 : 17 600 €
2027 : 17 600 €
2028 : 17 600 €



DISPOSITIF DE
PRÉVENTION DES

NOYADES  
« AISANCE AQUATIQUE »

Les Savoirs sportifs fondamentaux  

 DISPOSITIF 
« SAVOIR ROULER À VÉLO »

DISPOSITIF DE
PRÉVENTION DES

NOYADES 
« J’APPRENDS À NAGER »



Déploiement du dispositif 
« Savoir rouler à vélo »

Associations sportives
affiliées

 et agrées sport 

 400 €  pour Bloc 1 + Bloc 2

 600 €  pour l’ensemble 
des 3 blocs pour les enfants 

de 6 à 12 ans

ou

 200 €  pour le Bloc 3
uniquement

ou



Déploiement du dispositif  
« J’apprends à nager »

Collectivités territoriales
ou associations affiliées 

 500 €  pour l’ensemble 
pour les enfants 

de 6 à 12 ans

 + contribution aux coûts de transports des enfants



Déploiement du dispositif 
« Aisance aquatique »

 500 €  pour l’ensemble 
pour les enfants 

de 4 à 6 ans

 + contribution aux coûts de transports des enfants

Collectivités territoriales
ou associations affiliées 



CALENDRIER CAMPAGNE ANS 2026

Début ANS 2026
30/03/2026

Fin ANS 2026
11/05/2026

Commissions d’instruction
techniques
09/06/2026

AVRIL 2026 JUIN 2026MAI 2026

CRS PLENIERE 
18/06/2026

JUILLET 2026

MISE EN PAIEMENT 
DES ENVELOPPES ANS 2026



MODALITES DE DEPOT

Date limite de dépôt : le 11 MAI 2026 à 12h

Pour les aides à l’emploi et les “savoirs fondamentaux” - via le
compteasso - https://lecompteasso.associations.gouv.fr  

Pour la region CVL � Code 188  

Rendez-vous obligatoire avec les services instructeurs
(DRAJES/SDJES)

Fiches ANS obligatoires � ANS Emplois / ANS savoirs fondamentaux

Plus d’informations sur la page ANS Centre-Val de Loire: 
https://www.ac-orleans-tours.fr/agence-nationale-du-

sport-123143

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
https://www.ac-orleans-tours.fr/agence-nationale-du-sport-123143


Pour toute information générale relative à la campagne ANS
M. Yassire BAKHALLOU - Responsable territorial ANS

yassire.bakhallou@ac-orleans-tours.fr

M. Franck FORGET - Responsable administratif ANS js-ans@ac-
orleans-tours.fr

Pour toute information relative aux financements des aides aux
emplois et aux financements des savoirs sportifs fondamentaux

Ludovic LEBOURLES - Ludovic.Lebourles@ac-orleans-tours.fr

Pour toute information relative aux financements des
équipements sportifs 

Andrew BOTHEROYD – andrew.botheroyd@ac-orleans-tours.fr
 

Plus d’informations sur la page ANS Centre-Val de Loire: 
https://www.ac-orleans-tours.fr/agence-nationale-du-

sport-123143
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CONTACTS POUR ANS EMPLOI
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